ARRETE n° 500 CM du 15 avril 2003 portant délégation du pouvoir de transaction en matière fiscale au Président du gouvernement et au ministre de l’économie et des finances.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts et notamment son article 611-1-3;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— Le pouvoir de statuer sur les demandes de transaction prévues par l’article 611-1-3 du code des impôts d’un montant inférieur à cinq millions de francs pacifiques (5.000.000FCFP) est délégué au ministre de l’économie et des finances.

Art. 2.— Le pouvoir de statuer sur les demandes de transaction prévues par l’article 611-1-3 du code des impôts d’un montant égal ou supérieur à cinq millions de francs pacifiques (5.000.000FCFP) est délégué au Président du gouvernement.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 avril 2003.


Gaston FLOSSE .


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

